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Convention d’occupation du domaine public


Installation et exploitation d’un distributeur automatique de boissons chaudes sur le site de la Caserne de la Nive, situé au 4 allée des Platanes à Bayonne.







Objet de la Convention :
Cette convention d’occupation du domaine public du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques a pour objet l’installation et l’exploitation d’un distributeur automatique de boissons chaudes. Cet équipement sera installé sur le site de la Caserne de la Nive, situé au 4 allée des Platanes à Bayonne.
Entre les soussignés :
[bookmark: _Hlk20829015]Le Département des Pyrénées-Atlantiques dont le siège est à Pau, Hôtel du Département 64 avenue Jean Biray, représentée par Monsieur Jean-Jacques LASSERRE
D'une part, 
Et
	La société :

	Ayant son siège social à :

	

	Représentée par M. Mme (Nom Prénom) :

	Qualité :

	N ° SIRET

	Adresse mail valide :

	Numéro de téléphone valide :



Ci-après dénommée « l’Occupant » 
D’autre part,
La présente convention précise les conditions dans lesquelles la Collectivité autorise, sous réserve du paiement d’une redevance, à titre précaire et révocable, l’occupation du domaine public pour installer et exploiter un automate de distribution de boissons chaudes. Aucune autre activité à l’initiative de l’Occupant ne sera autorisée. 
La présente convention est régie par les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2122-1-1 et suivants 
L’autorisation d’occupation du domaine public est constituée des documents suivants : 
- La présente convention
- L’annexe financière (complété par l’Occupant)
[bookmark: _Hlk212642452]- Le mémoire technique (complété par l’Occupant)

Durée de l’occupation
La convention d’occupation est conclue pour une durée initiale d’un (1) an à compter de sa signature, renouvelable tacitement quatre (4) fois, soit une durée maximale de cinq (5) ans.
Redevance
Une redevance annuelle forfaitaire sera versée par l’exploitant au Département, le montant figure sur le document financier complété par l’exploitant. Un titre de recette sera émis à la date anniversaire de la signature de la convention.
Révision des prix :
Les tarifs ne pourront être modifiés qu’une fois par an. La nouvelle grille tarifaire devra être transmise à l’adresse suivante : appros@le64.fr dans le délai d’un mois précédant leur application. Elle ne pourra être applicable qu’après validation formelle des services départementaux.

L’occupant s’engage à :
· Fournir tous les ans, et au plus tard le 15 février, une attestation d’assurance couvrant les risques d’incendie, d’explosion, de vol, de dégâts des eaux et la responsabilité civile.
· Respecter les normes sanitaires et d’hygiène en vigueur.
· Maintenir le bon état de fonctionnement, de propreté et d’hygiène du distributeur.
· Livrer, installer, approvisionner et assurer la maintenance du distributeur pendant les heures d’ouverture des locaux, dans le respect de la tranquillité des agents.
· Garantir la qualité des produits proposés et l’approvisionnement régulier.
· Maintenir les marques indiquées pendant toute la durée du contrat. En cas d’impossibilité, des produits équivalents devront être proposés, avec mise à jour annuelle du référentiel. 
· Intervenir rapidement en cas de dysfonctionnement ou de dommage signalé.
· Transmettre annuellement un relevé des consommations mensuelles.
· En fin de contrat, enlever, à ses frais, les déménagements et retraits éventuels du distributeur.
Le Département s’engage à :
· Mettre à disposition les arrivées d’eau et d’électricité nécessaires.
· Prendre en charge les fluides (eau et électricité).
· Maintenir les branchements permanents.
· Informer immédiatement l’exploitant en cas d’anomalie ou de coupure d’eau/électricité.
· Maintenir la propreté et l’accessibilité des espaces.	
Caractéristiques techniques du distributeur
· Distributeur de boissons chaudes accessible au public (environ 8 000 personnes/an) et occasionnellement aux agents du site.
· Interface simple d’utilisation avec affichage clair des prix.
· Moyens de paiement acceptés : espèces, carte bancaire sans contact, téléphone mobile.
· Présence obligatoire du nom et du numéro de contact du prestataire sur l’appareil.
· Équipement doté d’un détecteur de mugs.
· Produits minimum requis : café en grains, thé, chocolat, boissons composées (type cappuccino).


Signatures des parties :
A :	
Le :	

	Le Département des Pyrénées-Atlantiques :
	L’Occupant
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